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· Accueil 

· Services de garde 

· Centres de la petite enfance et garderies 

· Santé et sécurité 
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Centres de la petite enfance et garderies 

Dans cette section

· Gestion d'un service de garde 
· Gestion des ressources humaines 
· Gestion des finances et reddition de comptes 
· Entente de services 
· Santé et sécurité 
· Administration de médicaments 
· Sécurité de l'aire extérieure de jeu 
· Vérification de l'absence d'empêchement 
· Entente multisectorielle 
· Bye-bye les microbes ! 
· Grippe A(H1N1) 
· Programme éducatif 
· Alimentation 
· Qualité des services 
· Enfants ayant des besoins particuliers 
· Ouverture d'un service de garde 
À surveiller

· NOUVEAU - Grippe A(H1N1)
· Guichets régionaux d'accès aux places en services de garde
· Localisateur de services de garde
· Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance
· 
Devenir parent

· Bulletins électroniques
· Communiqués
· Information au sujet de la garde en milieu familial
Formulaires et publications

· Accueillir la petite enfance – Programme éducatif
· À la recherche d'un service de garde éducatif pour votre enfant
· Tous les formulaires et publications
Administration de médicaments

Les centres de la petite enfance et les garderies doivent respecter les normes réglementaires, notamment pour l'administration, l'étiquetage et l'entreposage de médicaments.

Afin d'assurer le meilleur soin et la sécurité des enfants, aucun médicament ne peut être administré à un enfant sans l'autorisation écrite du parent et d'un membre du Collège des médecins du Québec. Dans le cas d'un médicament prescrit, les renseignements inscrits par le pharmacien sur l'étiquette du médicament font foi de l'autorisation du médecin.

Les médicaments en vente libre doivent aussi être administrés avec une autorisation médicale (ordonnance), sauf pour les exceptions (voir ci-dessous) prévues au Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance.

Exceptions

· De l'acétaminophène (type Tempra, Atasol, Tylenol ou autres marques maison) peut être administré et de l'insectifuge peut être appliqué à un enfant sans autorisation médicale, pourvu qu'ils le soient conformément au protocole en vigueur.

· L'autorisation médicale n'est pas requise pour administrer des gouttes nasales salines et des solutions orales d'hydratation (type Pedialyte, Gastrolyte, Lytren, etc.) ou pour appliquer de la crème pour le siège à base d'oxyde de zinc, de la crème solaire et de la lotion calamine à un enfant. Par contre, l'autorisation écrite du parent est obligatoire.

Sauf pour l'acétaminophène, les solutions orales d'hydratation, l'insectifuge, la lotion calamine, la crème pour le siège à base d'oxyde de zinc et la crème solaire, le prestataire de services de garde doit s'assurer que seul un médicament fourni par le parent puisse être administré à un enfant.

L'étiquette du contenant d'un médicament doit indiquer le nom de l'enfant, le nom du médicament, sa date d'expiration, sa posologie et la durée du traitement.

Consignations au registre
Le centre de la petite enfance ou la garderie doit s'assurer que l'administration du médicament à un enfant, à l'exception de la crème solaire et de la crème pour le siège à base d'oxyde de zinc, est consignée au registre tenu à cette fin par la personne qui s'en est chargé.

Ce registre fait état :

· du nom de l'enfant;

· du nom du médicament; 

· de la date et de l'heure de l'administration;

· de la quantité administrée.

Il comporte également la signature de la personne qui a administré le médicament.

Conditions d'entreposage des médicaments
Tous les médicaments doivent être clairement étiquetés et entreposés dans un espace de rangement réservé à cette fin, hors de la portée des enfants, à l'écart des denrées alimentaires, des produits toxiques et des produits d'entretien, et tenu sous clé sauf :

· les solutions orales d'hydratation, les gouttes nasales salines, les crèmes pour le siège, les crèmes solaires et l'auto-injecteur d'épinéphrine. 

Documents pertinents
· Protocole réglementé pour l'administration d'acétaminophène (PDF, 89 Ko)

· Protocole réglementé pour l'application d'un insectifuge (PDF, 68 Ko)

Lien utile
· Bye-Bye les microbes
Haut de la page 
· Déclaration de services aux citoyens
· - Programmes et mesures
· - Politique de confidentialité
· - Politique d'accessibilité
· 
Accès à l'information
· - Réalisation du site
· - Pour nous joindre
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Lien Internet : http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/services-de-garde/cpe-garderies/sante-securite/administration-medicaments/Pages/index.aspx [image: image7.png]
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